
Peut-on prévoir des règles différentes pour les télétravailleurs
dans le règlement intérieur ?

Réponse courte

Il est possible de prévoir des règles différentes pour les télétravailleurs dans le règlement intérieur, à condition que

ces différences soient justifiées par des éléments objectifs liés à la nature du télétravail, comme la sécurité des

données ou la prévention des risques professionnels. Toute adaptation doit respecter le principe d'égalité de

traitement et ne pas être discriminatoire ou injustifiée.

Avant d'introduire de telles règles, l'employeur doit consulter la délégation du personnel et informer

individuellement les salariés concernés. Les règles spécifiques doivent être claires, proportionnées, motivées par

des nécessités réelles et documentées pour garantir leur validité.

Définition

Le règlement intérieur est un acte unilatéral de l'employeur qui fixe les règles relatives à l'organisation, la

discipline et la sécurité au sein de l'entreprise. Il s'impose à l'ensemble des salariés, sous réserve du respect

des droits fondamentaux et des principes généraux du droit du travail luxembourgeois.

Le télétravail désigne l'exercice régulier et volontaire d'une activité professionnelle en dehors des locaux de

l'employeur, à l'aide des technologies de l'information et de la communication. Cette modalité d'organisation

du travail est encadrée par l'accord interprofessionnel du 20 octobre 2020, étendu par arrêté ministériel du 22

janvier 2021.

Les salariés en télétravail restent soumis au contrat de travail et au règlement intérieur, sous réserve

d'adaptations nécessaires à leur situation spécifique.

Conditions d’exercice

L’employeur peut introduire des règles spécifiques pour les télétravailleurs dans le règlement intérieur, à condition de

respecter le principe d’égalité de traitement prévu à l’article L.251-1 du Code du travail.

Toute différence de traitement doit être justifiée par des éléments objectifs, tels que la nature des tâches effectuées à

distance, la sécurité des données, ou la prévention des risques professionnels propres au télétravail.

Il est interdit de prévoir des mesures discriminatoires ou injustifiées à l’encontre des télétravailleurs. Les adaptations

doivent être proportionnées et motivées par des nécessités réelles liées à l’organisation du travail à distance.
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Modalités pratiques

Avant toute modification du règlement intérieur visant à introduire des règles différenciées pour les télétravailleurs,

l’employeur doit consulter la délégation du personnel, conformément à l’article L.414-9 du Code du travail.

Les règles spécifiques doivent être rédigées de façon claire, en identifiant précisément les catégories de salariés

concernées et les motifs des adaptations. Il est recommandé de formaliser les modalités de contrôle du temps de

travail, les obligations en matière de sécurité informatique, l’organisation des réunions à distance, et les procédures

de déclaration des accidents du travail survenant au domicile.

L’employeur doit informer individuellement chaque salarié concerné des règles qui lui sont applicables et assurer la

traçabilité de cette information.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de limiter les différences de traitement aux seules nécessités opérationnelles, en veillant à la

cohérence globale du règlement intérieur.

Les adaptations doivent être proportionnées, justifiées par des exigences spécifiques au télétravail, telles que la

protection des données professionnelles ou la prévention de l’isolement. Il convient d’éviter toute disposition

susceptible de créer une inégalité de droits ou d’avantages entre télétravailleurs et salariés en présentiel, sauf

justification objective.

L’employeur doit prévoir des modalités de révision des règles en fonction de l’évolution des pratiques de télétravail et

des retours d’expérience des salariés concernés. La documentation des motifs et la conservation des preuves de

consultation sont essentielles pour sécuriser la validité du règlement intérieur.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.251-1 Principe d'egalite de traitement et interdiction des discriminations

Article L.414-9 Consultation obligatoire de la delegation du personnel

Accord interprofessionnel du 20 octobre 2020 Teletravail (etendu par arrete ministeriel du 22 janvier 2021)

La jurisprudence luxembourgeoise impose une justification objective pour toute difference de traitement entre

categories de salaries.
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Il est impératif de documenter précisément les motifs des règles différenciées et de conserver la preuve de la consultation de la

délégation du personnel. Cette traçabilité est essentielle pour sécuriser la validité du règlement intérieur en cas de contestation ou de

contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


